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ARTICLE 8

Après le mot :

« vie »,

rédiger ainsi la fin de la seconde phrase de l’alinéa 2 :

« visant à refuser, limiter ou arrêter les traitements et actes médicaux, ou à bénéficier d’une aide 
active à mourir. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que les directives anticipées peuvent comprendre des dispositions 
visant à bénéficier d’une aide active à mourir. Il s’agit d’ouvrir un nouveau droit à la personne en 
fin de vie.


